
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 16 décembre
2024 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«   les échanges (correspondances, courriels, lettres, etc.) entre le MEIE et
Airbus (Airbus SAS, société en commandite Airbus Canada, etc.), et ce
depuis le 1er janvier 2023.»

Conformément aux articles 47 et 49 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1)
(« la Loi sur l’accès »), nous vous informons que des documents peuvent vous être
communiqués. Veuillez noter que des renseignements confidentiels ont été caviardés
en vertu des articles 9, 14, 23, 24, 37, 54, 56 ou parce qu’ils n’étaient pas visés par votre
demande.

Par ailleurs, nous avons reçu les observations du tiers concernant l’accessibilité des
renseignements qu’il nous a fournis et qui sont contenus dans la documentation faisant
l’objet de votre demande.

Nous vous informons de notre décision de ne pas divulguer certains documents retracés.
Ils contiennent essentiellement des informations stratégiques de nature financière ou
commerciale ou sont des ébauches, des brouillons, des notes préparatoires ou d’autres
documents de même nature. Ceux-ci sont protégés en vertu des articles 9, 14, 23 et 24,
de la Loi sur l’accès.

Enfin, veuillez noter que certaines pièces jointes à des courriels relèvent d’Investissement
Québec. Comme prévu à l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous fournissons les
coordonnées de la responsable de l'accès aux documents au sein de celui-ci:

Danielle Vivier
Directrice, Protection des renseignements
personnels, accès à l'information et ombudsman
d'Investissement Québec
1001, boul. Robert-Bourassa #1000
Montréal (QC)  H3B 4L4
Tél. : 514 873-2068 #0
Sans frais : 866 870-0437
Téléc. : 514 873-9917
Responsable.acces@invest-quebec.com
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Finalement, conformément à l’article 49 de la Loi sur l’accès, un avis a été transmis au
tiers lui signifiant que des documents le concernant vous seraient divulgués. Selon
l’article 136 de la Loi sur l’accès, un tiers ayant présenté des observations peut, dans les
15 jours qui suivent la date de la transmission de l’avis l’informant de la décision de
donner accès à tout ou partie du document, demander à la Commission de réviser cette
décision. Par conséquent, les documents vous seront transmis à l’échéance de cette
période, si la Commission n’est pas saisi par le tiers, soit d’ici le 25 février 2025.

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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Canada  J7N 3C6 

L'information contenue dans ce courriel est confidentielle. Le contenu ne peut être divulgué ou utilisé par quiconque autre que le destinataire. L'accès à ce courriel par toute autre personne 
n'est pas autorisé. 
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en informer Airbus immédiatement et supprimer ce courriel. 
Airbus ne peut accepter aucune responsabilité quant à l'exactitude ou l'exhaustivité de ce courriel envoyé par l'entremise des réseaux publics. Si vous avez des doutes concernant le contenu 
de ce message, de son exactitude ou de son intégrité, veuillez contacter Airbus immédiatement. 
Tous les courriels sortants d'Airbus sont vérifiés à l'aide d'un logiciel antivirus régulièrement mis-à-jour, mais vous devez prendre toutes les mesures que vous jugez appropriées pour vous 
assurer que ce message et ses pièces jointes sont exempts de virus. 
  
The information in this e-mail is confidential. The contents may not be disclosed or used by anyone other than the addressee. Access to this e-mail by anyone else is unauthorised. 
If you are not the intended recipient, please notify Airbus immediately and delete this e-mail. 
Airbus cannot accept any responsibility for the accuracy or completeness of this e-mail as it has been sent over public networks. If you have any concerns over the content of this message or 
its accuracy or integrity, please contact Airbus immediately. 
All outgoing e-mails from Airbus are checked using regularly updated virus scanning software but you should take whatever measures you deem to be appropriate to ensure that this 
message and any attachments are virus free. 
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Airbus Canada Limited Partnership 

13100, Boulevard Henri-Fabre 

Mirabel (Québec) 

Canada  J7N 3C6 

L'information contenue dans ce courriel est confidentielle. Le contenu ne peut être divulgué ou utilisé par quiconque autre que le destinataire. L'accès à ce courriel par toute autre personne 
n'est pas autorisé. 
Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en informer Airbus immédiatement et supprimer ce courriel. 
Airbus ne peut accepter aucune responsabilité quant à l'exactitude ou l'exhaustivité de ce courriel envoyé par l'entremise des réseaux publics. Si vous avez des doutes concernant le contenu 
de ce message, de son exactitude ou de son intégrité, veuillez contacter Airbus immédiatement. 
Tous les courriels sortants d'Airbus sont vérifiés à l'aide d'un logiciel antivirus régulièrement mis-à-jour, mais vous devez prendre toutes les mesures que vous jugez appropriées pour vous 
assurer que ce message et ses pièces jointes sont exempts de virus. 
  
The information in this e-mail is confidential. The contents may not be disclosed or used by anyone other than the addressee. Access to this e-mail by anyone else is unauthorised. 
If you are not the intended recipient, please notify Airbus immediately and delete this e-mail. 
Airbus cannot accept any responsibility for the accuracy or completeness of this e-mail as it has been sent over public networks. If you have any concerns over the content of this message or 
its accuracy or integrity, please contact Airbus immediately. 
All outgoing e-mails from Airbus are checked using regularly updated virus scanning software but you should take whatever measures you deem to be appropriate to ensure that this 
message and any attachments are virus free. 
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The information in this e-mail is confidential. The contents may not be disclosed or used by anyone other than the addressee. Access to this e-mail by anyone else is unauthorised. 
If you are not the intended recipient, please notify Airbus immediately and delete this e-mail. 
Airbus cannot accept any responsibility for the accuracy or completeness of this e-mail as it has been sent over public networks. If you have any concerns over the content of this message or 
its Accuracy or Integrity, please contact Airbus immediately. 
All outgoing e-mails from Airbus are checked using regularly updated virus scanning software but you should take whatever measures you deem to be appropriate to ensure that this 
message and any attachments are virus free. 































































Liste des participants du gouvernement du Québec à la rencontre restreinte avec Airbus, lundi 19 juin 2023

Prénom Nom Titre

Pierre Fitzgibbon Ministre de l'Économie, de l'Innovation et de l'Énergie pierre.fitzgibbon@economie.gouv.qc.ca

Virginie Fortin
Conseillère politque, Cabinet du ministre de l’Économie, de
l’Innovation et de l'Énergie Virginie.Fortin@economie.gouv.qc.ca

David Bahan Sous-ministre, MEIE david.bahan@economie.gouv.qc.ca

Jean-Marc Rochon
Coordonnateur, Aérospatiale, direction des transports et de
la logistique, MEIE jean-marc.rochon@economie.gouv.qc.ca




























































































































































